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Ajouter un nouveau paragraphe 1.3, ainsi conçu: 

"1.3 La plage éclairante peut être continue ou non. Si elle n’est pas continue et si elle est 
composée de deux parties distinctes ou plus, elle doit satisfaire aux prescriptions 
suivantes : 

a) Soit la superficie totale de la projection des parties distinctes sur un plan tangent à 
la surface extérieure du matériau transparent et perpendiculaire à l’axe de 
référence occupe au moins 60 % du plus petit quadrilatère circonscrivant ladite 
projection, 

b) Soit la distance entre deux parties distinctes adjacentes/tangentes n’excède pas 
15 mm mesurés perpendiculairement à l’axe de référence.". 

- - - - - 


